
 

2018/02/12 Conseil d’établissement, école Saint-Simon-Apôtre 

Procès-verbal CÉ du 22 mars 2018 de l’école 
Saint-Simon-Apôtre 
 

Durée No Sujet Objet 

 1- a) Présences et quorum  
 
 M Georges Jr Aubin 
 M  Boudjemaa Oulad Mansour  
 Mme Mamadou Binta Diallo 
 Mme Nafi Niang 
 M Farid Mouloudj 
  Mme Isabelle Séguin  
 Mme Jodie Vigneault-Pinard  
 Mme Geneviève Ménard  
 Mme Marie Robert 
 Mme Johanne Turner  
 Mme Christiane Guyonneau 

 
Absents 

 Mme Nafi Niang 
  
  

 
Membres substituts présents   

 M Mohamed Chekbal 
 Mme Karine Bédard  
 Mme Brittany Rodriguez  

 

 

b) Secrétariat  
 

5 min 2- Question du public / présentation  
Présentation, point syndical  
 

 
2 délégués syndicaux : 2 sujets 
Les deux délégués syndicaux ont expliqué 
leurs négociations avec la CSDM. Ces 
négociations ont commencé il y a cinq ans et 
les syndicats sont présentement en médiation 
avec la CSDM. Ils aimeraient plus de services 
pour les élèves en difficulté. 
  

5 min 3- Lecture et adoption de l’ordre du 
jour  
 
 
 
 
 
 

Adoption : M. Boudjema 
 
Adopté : M. Aubin 
 
Appuyé : Mme Binta 
 

10 min 4 -  Lecture et adoption du PV : 

- Mois de décembre   
- Mois de janvier  
 

Adopté : M. Boudjema 
 
Appuyé : M. Mouloudj 
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10 min 5 - Rapports et reddition de comptes 

- Budget  
- Plan de lutte (actualisation) et 

sondage sur le climat de l’école 
 

Informations : Mme Guyonneau ira le 23 mars 
à la CSDM pour faire le budget de l’école pour 
l’année 2018/2019.  
Au prochain CÉ, elle pourra établir un bilan 
plus clair. Ce sera le budget pré-proforma. 
Une nouvelle mesure est mise en place pour 
les ressources professionnelles. 
Plan de lutte : Un sondage a été réalisé 
auprès des élèves et les résultats seront 
envoyés aux parents par courriel. 
D’après le sondage, 21% des élèves étaient 
très mécontents/mécontents en ce qui 
concerne la façon dont les adultes 
interviennent quand un élève est intimidé. Il 
convient de préciser que le mot « intimidé » 
portait confusion. 
Conscientiser les parents à ne pas laisser 
trainer les élèves plus grands au parc. 
Les points chauds de l’école sont la cour 
d’école et la classe.  
Pour donner suite au sondage, une 
actualisation du plan d’intimidation est prévue. 
Ces points de vulnérabilité existaient dans le 
premier plan. Cela dit, le nouveau projet inclut 
une diminution de 10% des élèves qui 
ressentent la violence. De plus, il faudra 
conscientiser les enfants sur les impacts de 
leurs comportements.  
  

0 min 6 - Sorties éducatives et activités 

- 4e année   
 

Approbation 
Les classes de quatrième ainsi que la classe 
combinée iront au Musée Pointe-à-Calière et 
au Centre des sciences. C’est le budget jeune 
public qui sera utilisé pour la sortie. Aucuns 
frais ne seront demandés aux parents. 
Approuvé : M. Aubin 
Appuyé : Binta 

45 min  
 

7  Mot du service de garde  

- Retour sur la semaine de relâche  
- Réinscription Mosaik  
- Tarif pour 2018-2019 

 

Information : 80 enfants ont fréquenté le 
service de garde pendant la semaine de 
relâche. Le mélange des enfants de plusieurs 
écoles fut un grand succès.  
Réglementation du service de garde : 
Pour tout voyage qui inclurait l’absence d’un 
élève au service de garde, les parents devront 
en aviser le SDG. Les parents paieront les 
frais de service s’ils n’avisent pas la 
technicienne du SDG.  
Aucune augmentation des tarifs du SDG 
n’est prévue l’année prochaine. 
L’inscription au SDG se fera via l’outil 
Mozaik. 
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Mot des enseignants  Information: les élèves ont fait leur deuxième 
pratique pour le projet de chorale en musique. 
54 élèves se sont inscrits au projet.  
Un concert sera organisé le 30 mai 2018. 
 

Mot des professionnels  
 

Information: Les spécialistes rencontrent les 
parents des élèves en difficulté. 
 
 

Mot de la direction 

- Organisation scolaire 2018-2019  
- Parents bénévoles  
- Campagne de financement  
- Programme éducation à la 

sexualité  
- Programme d’orientation scolaire et 

professionnelle 

Information : Pour l’année prochaine, la 
direction prévoit 4 classes de maternelle, car il 
y a eu 68 inscriptions. De plus, il y aura 5 
classes de premier cycle (2 classes de 
première année,2 classes de deuxième année 
et 1 combinée), 4 classes de 3e et de 4e  
année. Au 3e cycle, il y aura 2 classes de 
cinquième année, 2 classes de sixième année 
et 1 classe combinée. 
Par ailleurs, Mme Guyonneau invite les 
parents du CÉ à réfléchir sur la façon d’inclure 
les parents bénévoles dans les activités dans 
l’école. 
OPP :  
PES : les planifications seront présentées au 
CÉ  
COSP : la planification sera présentée au CÉ  
 

0 min  10- Affaires nouvelles  
 

 

5 min 11- Rapport du délégué au comité de 
parents  
 

Le comité de parent est en train de discuter 
sur les revendications. 
 

0 min 12- Varia 
 
 

 
 

2 min 14- Levée de la séance 
 

Proposée :  M. Mouloudj 
Adoptée :  20h13 

 

Approuvé par : 

Signé par : 


